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FICHE PRATIQUE - VT PRADO

Paramétrer un établissement et une unité PRADO

Le paramétrage de l’établissement PRADO est réalisé par le référent Via Trajectoire de l’établissement.
Ouvrir l’écran d’administration puis la partie Annuaire / Établissement :

Rechercher l’établissement concerné puis cliquer sur le crayon à droite de la ligne :

Dans l’onglet “Informations générales” sélectionner la “CPAM de rattachement” correspondante, puis les volets concernés par la 
convention :

Note importante : Il est nécessaire de signer la convention sur les volets correspondants avec la CPAM.

Dans l’onglet “Unité de soins”, cliquer sur Modifier sur l’unité signatrice du Volet PRADO concerné :

Dans le paramétrage des unités de l’établissement, sélectionner les volets Prado à appliquer dans la convention :

Note importante : Ne pas oublier de cliquer sur “Enregistrer” !
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